
Le DAC 40 - Santé Landes se 
réorganise ! 

Une nouvelle organisation pensée pour être au plus 
proche des patients et des professionnels.

Depuis septembre 2025, chaque antenne réalise les mêmes missions.  
Toutes les coordonnatrices de parcours du DAC 40 assurent maintenant, 
pour l’ensemble du territoire, la réponse téléphonique ainsi que la 
coordination par téléphone ou à domicile.

Chaque patient est suivi tout au long de sa prise en charge par la même 
coordonnatrice, garantissant ainsi une continuité dans 
l’accompagnement. Les missions du DAC 40 restent inchangées vous 
pouvez les consulter sur notre site internet, www.dac-40.fr.

Coordonnatrices de parcours par antenne : 

Saint-Sever : 4 ETP    Parentis-en-Born : 4 ETP
Laura GARDESSE    Estelle BELOT
Céline GHILBERT    Sandrine GUEYNE
Delphine LAPIERRE    Margaux LEBENOIT
Mylène LEFEBVRE    Murielle LACROTTE
      Mandy SAUBION-PALOS

Dax : 5 ETP      Mont-de-Marsan : 7 ETP
Gaëlle CARRE    Stéphanie AUGUCHON
Florence FLAMENT    Lucille DESSOIS
Marjorie LASSERRE    Sabine GUAGLIARDI
Sandrine MOUHICA    Fabienne LAFFARGUE
Valérie PEHAU    Claire LIBERALE
Anaïs RIBAULT    Emilie MARTET
Laura SINTES    Aline MOUTINARD

Pour les contacter, le numéro départemental est le 05 33 130 130.
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CONTACT : 
Dispositif d’Appui à la Coordination 40 - Santé Landes
200 Avenue Georges Clémenceau
40000 Mont-de-Marsan

contact@dac-40.fr
www.dac-40.fr

Cartographie des nouveaux secteurs du DAC 40 par antenne :
Le DAC a choisi de suivre les tracés des communautés de communes 
landaises pour ses quatre nouvelles antennes.

Tous les appels doivent maintenant 
passer par le numéro unique, le 0809 
109 109, pour les nouvelles demandes 
d'accompagnement comme pour les 
suivis actuels du DAC.


